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Les activités des entreprises sont toujours plus internationales, qu'il s'agisse des restructu-

rations à l'échelle mondiale ou de la mobilité transfrontalière des employés. Cela oblige de

plus en plus les gouvernements à adapter leur législation propre. Des spécialistes d'Ernst &

Young décryptent dans ce dossier quelles sont les évolutions les plus importantes en la

matière. Des réformes souvent silencieuses en Belgique mais pourtant bien réelles et souvent

poussées.
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À l'approche des élections, la

question fait couler beaucoup d'en-

cre: la pression fiscale a-t-elle

reculé par rapport à 1999, l'année

où le premier gouvernement

Verhofstadt a pris ses fonctions?

Cela reste la bouteille à encre. Nous

sommes pourtant à une époque où

tout directeur financier est censé produire des comptes annuels exacts et

transparents, reflétant soigneusement les moindres risques fiscaux. Ernst &

Young a récemment réalisé une étude mondiale appuyée sur les enquêtes

menées parmi les directeurs financiers et fiscaux. Les résultats le confirment:

les responsabilités du département fiscal moyen et du service de rapportage

financier se sont considérablement alourdies depuis 2004.

Cette évolution va de pair avec une aversion croissante des entreprises

pour le risque. La sécurité, tel est désormais le leitmotiv. Les entreprises

consacrent plus de temps à la gestion des risques fiscaux et moins à la pla-

nification fiscale. Autre défi: la fiscalité et les domaines apparentés se font

toujours plus complexes.

La Belgique n'échappe pas à la tendance. Les conseillers fiscaux Ernst &

Young Tax Consultants donnent ici leur avis sur plusieurs tendances actuel-

les en matière d'entreprise et de fiscalité.

Premier constat: les restructurations se multiplient. De plus en plus

d'entreprises centralisent fonctions, actifs et risques au sein d'une entité juri-

dique ou géographique. Pour le directeur financier, ce changement est l'oc-

casion d'évaluer la structure juridique du groupe, les transactions entre les

sociétés membres du groupe et la chaîne d'approvisionnement. L'analyse

attire l'attention sur des aspects - fiscaux, transfer pricing… - qui font l'objet

d'un premier article.

Les nouveaux textes législatifs peuvent également exiger cet exercice

de réflexion. Des exemples? La déduction des intérêts notionnels, des reven-

us des brevets, ou encore l'unité TVA. Depuis avril de cette année, la législa-

tion sur l'unité TVA révolutionne même le petit monde de la taxe à la valeur

ajoutée. De nombreuses sociétés se demandent comment optimiser leur situ-

ation en matière de TVA. Les milieux fiscaux qui interviennent dans les

fusions et reprises appellent de leurs vœux la consolidation fiscale pour les

besoins de l'imposition directe. Heureusement, on observe aussi un assou-

plissement de l'approche fiscale de la fusion post-acquisition, une opération

qui voit le repreneur et le repris fusionner après l'acquisition. Nous allons voir

ce qui se passe dans ces deux domaines.

Le dernier article évoque la nouvelle tendance à la mobilité des travail-

leurs. Jamais les entreprises n'ont employé autant de salariés à l'étranger.

Mais jamais ces missions n'ont été aussi complexes, à la fois sur le plan du

traitement fiscal, du droit social et du droit du travail. Avertissement sans

frais pour les sociétés belges qui envisagent d'envoyer leurs collaborateurs à

l'étranger!
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LES ENTREPRISES CONSA-

CRENT PLUS DE TEMPS À LA

GESTION DES RISQUES FIS-

CAUX ET MOINS À LA PLANI-

FICATION FISCALE.
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l’incidence
fiscale des
restructurations
UN EXERCICE D'ÉQUIL IBRE DÉL ICAT POUR LES POUVOIRS PUBLICS

Quelles sont lesmotivations
à l'origine de ces réorgani-
sations?
Kurt Van der Voorde: Les

restructurations sont souvent
une réponse à une concurrence
croissante, à la pression des
fournisseurs et des clients dans
une économie mondialisée. Les
entreprises sont obligées de se
spécialiser, de minimiser leurs
coûts, de maximiser l'efficacité
de leurs processus, etc. Elles se
restructurent en général dans
une optique économique, en vue
d'un contrôle et d'un manage-
ment plus centralisés.

Quelles en sont les implica-
tions pour l'entreprise locale?
Herwig Joosten: La réorga-

nisation a pour effet de centra-
liser le processus décisionnel et
d'en assurer la gestion stratégi-
que à partir d'un point central
pour tout le groupe. Une entité
du groupe qui opérait aupara-
vant de façon locale et autono-
me devient, après restructura-
tion, un prestataire de services
au rôle limité. Généralement, la
rentabilité de l'entreprise locale
diminue après une réorganisa-
tion, pour se concentrer au ni-
veau de la supply chain compa-
ny. Celle-ci est souvent installée
dans un endroit où le bénéfice
jouit d'un traitement fiscal favo-
rable.

Les réorganisations ne ré-
pondent-elles pas générale-
ment à des motivations fis-
cales?
Kurt Van der Voorde: Les

motivations se situent d’abord
au niveau économique, plutôt
que fiscal. Il n'empêche: les ent-
reprises cherchent naturelle-
ment àminimiser la pression fis-

cale totale. De ce point de vue,
l'adaptation des fonctions et des
risques au niveau local est très
importante. Si l'on veut changer
la rentabilité en un endroit don-
né, il faut aussi prendre des dis-
positions locales. Lorsque les
changements se font seulement
sur papier, il n'y pas de raison
pour voir l'entreprise faire tout
à coupmoins de bénéfice. En re-
vanche, pousser plus loin dans
ce sens revient de plus en plus
à s’exposer à une réaction du
fisc.

Comment les entreprises
peuvent-elles se préparer à
une restructuration et se
prémunir contre le fisc?
Herwig Joosten: Elles doi-

vent se documenter méticuleu-
sement et se préparer à un con-
trôle fiscal. Si le côté fiscal occu-
pe trop de place, cela va
probablement éveiller la mé-
fiance des autorités. L'entrepri-
se doit pouvoir prouver que la
réorganisation, autrement dit le
changement dans les fonctions
et les risques, poursuit un objec-
tif plus économique que fiscal.
Il s'agit de prouver que l'opé-

ration affectera concrètement
l'échelon local, qu'il y aura des
changements effectifs à ce ni-
veau. Le fisc n'acceptera pas, par
exemple, que les fonctions et le
risque soient centralisés en Suis-
se, si les personnes qui travail-
lent à cet endroit ne sont pas as-
sez nombreuses pour gérer con-
venablement le risque.
On ne peut plus déplacer le

risque et le potentiel bénéficiai-
re vers un pays fiscalement at-
trayant sans y envoyer enmême
temps les responsables de la di-
rection de l'entreprise et de ses
décisions stratégiques.

Deplusenplus,lesentreprisesserestructurentsurleplanéconomique.La

fiscalité intervient en tant que dimension supplémentaire pour optimiser

l'opération. À cet égard, certains pays se distinguent par desmesures fisca-

lement intéressantes. Ils parviennent à attirer un grand nombre d'entre-

prises, aux dépens des pays qui pratiquent un régime fiscal traditionnel.

Cela suscite enEurope de vifs débats, et les critiques nemanquent pas.

l HERWIG JOOSTEN &KURTVANDERVOORDE

POUR FAIRE CONTREPOIDS

AUX ATTRAITS SUISSES,

LE MEILLEUR MOYEN EST

D'OFFRIR NOUS-MÊMES

DES POSSIBILITÉS

INTÉRESSANTES ET UNE

FLEXIBILITÉ SUFFISANTE.
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Herwig Joosten et Kurt Van der Voorde: «Pour la Commission Européenne, la Suisse profite de tous les avantages de l'UE, sans les inconvénients.» PHOTO: LVA

Le bénéfice dans un pays,
les fonctions dans un autre:
des frictions à prévoir?
Herwig Joosten: Le modè-

le fiscal de l'entreprise doit
refléter son activité. Les fonc-
tions doivent accompagner le
risque. Certainesmultinationa-
les ont intrinsèquement ten-
dance à localiser le bénéfice
dans les pays où il est le moins
taxé,mais cela pose le problème
du «transfer pricing», qui obli-
ge lesmultinationales à se com-
porter comme des parties indé-
pendantes dans la fixation de
leurs prix de vente et d'achat in-
ternes.
Kurt Van der Voorde:C'est

en jouant sur la fixation de ces
prix que les entreprises orien-
tent l’allocation des bénéfices
entre les entités du groupe. La
tendance consiste naturelle-
ment à réaliser les marges dans
les pays où la pression fiscale
est moindre. Mais les législa-
tions fiscales s'y opposent dans
une mesure croissante. Doré-
navant, il faut pouvoir justifier
les prix internes aux yeux du
fisc. Dans ces conditions, l'exer-
cice devient difficile: il faut dé-
terminer quelle part du bénéfi-
ce accompagnera les fonctions
et le risque.

Nombredemultinationales
installent leur siège cen-
tral enSuisse en raisond'un
climat fiscal favorable.
Comment réagit l'Europe?
Herwig Joosten:EnEurope,

en général, la tendance est à
l’harmonisation. Mais en vertu
du Traité de Rome, tout Etat
membre de l'UE choisit son ré-
gime fiscal en toute autonomie.
Sur ce plan, il n'y a pas d'har-
monisation. Pour un Etatmem-

bre, il est particulièrement dif-
ficile d'instaurer un régime spé-
cial capable d'attirer les inve-
stissements. Cela signifierait
que le pays en question se
montre sélectif et favorise un
secteur ou une activité. La
Commission Européenne ne
l'admettrait pas, car l'UE ne
veut pas entendre parler de
concurrence déloyale ni d'aide
sélective à certains secteurs.
Kurt Van der Voorde:Mais

il existe naturellement une cer-
taine concurrence entre les
Etatsmembres de l'UE, dont les
régimes ne sont pas encore har-
monisés. Le problème est que
certains autres pays appliquent
des régimes très favorables,
avec lesquels les Etats de l'UE
peuvent difficilement rivaliser.

Herwig Joosten: C'est la
Suisse qui profite le plus du
système des restructurations.
Elle se trouve au cœur d'une
zone de libre échange avec un
potentiel gigantesque, et elle a
pris des mesures fiscales favo-
rables. La Suisse se profile com-
me un pays autonome, qui crée
des régimes spéciaux et par-
vient ainsi à attirer les investis-
seurs aux dépens de l'Europe.
Récemment, des entreprises, en
majorité américaines, ont dé-
placé leur siège européen en
Suisse. La rentabilité baisse
dans les pays délaissés, au pro-
fit de la Suisse, souvent avec des
conséquences de longue durée
sur l'emploi local. Pour l'Euro-
pe, c'est trop. La Commission
Européenne accuse notre voisin
de concurrence déloyale: la
Suisse profiterait de tous les
avantages de l'UE, sans les in-
convénients. La Commission
veut mettre fin aux régimes de
ce type, ce qui suscite de vives
discussions.
Paradoxalement, en réalisant

l'harmonisation, l'UE devient
moins attrayante pour les inves-
tisseurs non européens. Quand
une entreprise américaine doit
choisir entre l'incertitude d'un
système sélectif - belge, par
exemple - et la sécurité qu'offre
la Suisse parce que ce pays n'est
pas soumis aux règles eu-
ropéennes, le calcul est vite fait.
Et les flux financiers conver-
gent vers la Suisse. L'UE veut
aujourd'hui agir. Des négocia-
tions sont en cours avec nos
amis helvètes.

Quelle est la place de laBel-
gique dans ce contexte?
Herwig Joosten: Ces der-

nières années, la Belgique a réa-

lisé pas mal de bonnes choses.
Elle se positionne mieux au-
jourd'hui et commence à se re-
faire une réputation internatio-
nale. Notre pays éveille un in-
térêt croissant; il impose peu à
peu le respect, ce qui ne peut
être que positif.
Cela dit, contrairement à la

Suisse, chaquemesure prise par
le gouvernement belge est sou-
mise à la critique de la Com-
mission en termes de sélectivité
et d'aide publique. Cela ne ras-
sure pas les investisseurs, et les
Suisses jouent manifestement
sur ce manque de sécurité.
Kurt Van der Voorde: Les

pouvoirs publics sont con-
frontés à un exercice d'équilibre
délicat. Il faut contrôler, mais
sans aller trop loin au point
d'entraver les restructurations.
Cela empêcherait la Belgique
d'occuper sa place dans lemon-
de des affaires internationales,
et les entreprises n'investiraient
plus chez nous. L'Etat doit se
montrer strict, mais suffisam-
ment souple et équitable pour
permettre le «business change».
Pour faire contrepoids aux

attraits suisses, lemeilleurmoy-
en est d'offrir nous-mêmes des
possibilités intéressantes et une
flexibilité suffisante. Nous de-
vons créer un cadre dans
lequel les entreprises auront
envie de rester et de continuer
à investir. Ce qui exige que cha-
cun regarde dans la même di-
rection.

■

LA BELGIQUE

COMMENCE À

SE REFAIRE

UNE RÉPUTATION

INTERNATIONALE.

Infographie

Source: Global Transfer Pricing Survey 2005-2006, Global Transfer
Pricing Trends, Practices, and Analysis, November 2005, Ernst & Young

A quel moment le département fiscal est-il
impliqué dans le Business Change Process ?

Dans la phase de conception

Lors du démarrage du projet

Lors de l'implémentation

Lors de la clôture

Jamais

N'ont pas répondu

41%

27%

18%

6%

5%

6%

Il ressort de l'étude semestrielle d'Ernst & Young Transfer Pricing Survey que lors de

restructurations d'entreprises des considérations ficales entrent en ligne de compte

lors de la phase de projet dans 40 % des cas ! Pour plus de deux tiers des restructu-

rations, les fiscalistes sont impliqués avant même le lancement du projet.

LE FISC N'ACCEPTERA PAS,

PAR EXEMPLE, QUE LES

FONCTIONS ET LE RISQUE

SOIENT CENTRALISÉS EN

SUISSE, SI LES PERSONNES

QUI TRAVAILLENT À CET

ENDROIT NE SONT PAS

ASSEZ NOMBREUSES POUR

GÉRER CONVENABLEMENT

LE RISQUE.

Herwig Joosten est

partner International Tax

Services, Ernst & Young

Kurt Van der Voorde est

senior manager Transfer

Pricing, Ernst & Young
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C
ette année 2007 va
probablement battre
tous les records en
termes de fusions et
de reprises. Fin avril,

après un trimestre à peine, le
cap des 2.000 milliards de dol-

lars de reprises était déjà fran-
chi, un chiffre à comparer aux
4.000 milliards de dollars de
toute l'année 2006. Les entre-
prises belges n'échappent pas à
cette fièvre de la fusion. Plus
que jamais, elles étudient les

dossiers de reprise au niveau
national ou international,
quand elles ne mettent pas
elles-même leurs activités en
vente.
En général, dans une reprise,

c'est le vendeur qui a lamain. Il

décide quand, où et à qui il
vendra. Il choisit de se défaire
de toute sa société, ou d'un dé-
partement. Enfin, il tranche
quant auxmodalités de la tran-
saction: vente directe de l'actif
et du passif (asset deal), ou ces-
sion des actions de la société.
Du point de vue fiscal, cette
dernière option est la plus inté-
ressante, dumoins pour le ven-
deur. Celui-ci peut compter,
dans notre pays, sur une certai-
ne souplesse dans l'exonération
fiscale des plus-values réalisées
lors du transfert d'actions.
Pour l'acheteur, en revanche,

l'acquisition des parts d'une so-
ciété est fiscalement moins at-
trayante. Raison pour laquelle il
préfère l'asset deal (voir en-
cadré). Le principal inconvé-
nient de l'acquisition d'actions
est que l'acheteur ne peut pas
amortir fiscalement le goodwill
compris dans le prix convenu.
L'acheteur ne peut pas davan-
tage imputer ses frais de finan-
cement sur le résultat de l'entité
cible (debt push down): il doit
les prendre lui-même en char-
ge.
Une solutions existe cepen-

dant pour ce dernier problème:
la fusion dite post-acquisition.
Concrètement, la filiale (la ci-
ble) est absorbée par la maison
mère (l'acheteur). Dans de ra-
res cas, l'absorption s'effectue
dans l'autre sens. Ce mode de
fusion soulève deux problèmes
fondamentaux. Le premier est
juridique, l'autre fiscal.

INCERTITUDE JURIDIQUE

L'incertitude juridique résul-
te du fait que la législation bel-
ge impose des restrictions sévè-
res à la société qui voudrait ap-
porter une assistance financière
à son repreneur. La loi lui in-
terdit d'avancer des fonds, de
consentir un prêt ou de consti-
tuer des garanties au bénéfice
de l'acheteur pour l'aider à
prendre plus facilement le con-
trôle de sa cible. Raison éviden-
te de ces restrictions: le législa-
teur belge voulait éviter que les
entreprises convoitées épuisent
leur propre capital en faveur du
tiers qui vise leurs actions. Du
fait de cette limitation, d'émi-
nents juristes belges se mon-
trent réticents face à une fusion
intervenant peu après la repri-
se. Cela revient en effet indi-
rectement à un transfert de
moyens entre la cible et le re-
preneur. Les infractions sont
d'ailleurs sévèrement sanction-
nées. Toute la transaction peut
être déclarée nulle, et les admi-
nistrateurs risquent jusqu'à un
an de prison.
Ces entraves juridiques pour-

raient cependant bientôt dispa-
raître. La Commission euro-
péenne a en effet constaté que
l'interdiction d'une assistance
financière au repreneur par la
cible va trop loin et constitue
trop souvent une entrave au fi-
nancement des dossiers de re-

Que peut faire une entreprise pour que les frais de financement liés à une

acquisitionsoientmisàlachargedelasociétéreprise?Unesolutionpossi-

ble réside dans la fusion post-acquisition. Mais ce type de fusion n'est pas

sans inconvénients. Werner Huygen, qui dirige le groupe transaction tax

chezErnst&Young, évoque les difficultés, les nouvelles tendances et les

initiatives législatives espérées. l WERNERHUYGEN

2007 va battre tous les records en termes de fusions et de reprises avec ABN AMRO en tête pour le secteur bancaire. PHOTO: HH

LE MÉCANISME DE LA

CONSOLIDATION FISCALE

CRÉE UN ESPACE ÉCONOMI-

QUE PLUS LIBRE, AU SEIN

DUQUEL LES DÉCISIONS

DE STRATÉGIE ÉCONOMIQUE

SONT MOINS

SUBORDONNÉES À DES

CONSIDÉRATIONS FISCALES.

WERNER HUYGEN, ASSOCIÉ CHEZ ERNST & YOUNG, NOUS EXPLIQUE LES TENDANCES

La consolidation
fiscale dans
les reprises
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prise. Aussi la Commission a-t-
elle décidé d'assouplir l'inter-
diction de l'assistance finan-
cière.
Cela ne signifie pas pour au-

tant que l'entité cible sera libre
de prêter de l'argent au repre-
neur. Il faudra pour cela remp-
lir une série de conditions, la
principale étant que la cible
elle-même devra posséder suf-
fisamment de moyens. L'assis-
tance financière s’exercera sous
la responsabilité du conseil
d'administration, qui devra veil-
ler à ce que le crédit soit octroyé
aux conditions du marché et
avec l'autorisation préalable de
l'assemblée générale.
L'assouplissement de la règle

figure dans une directive eu-
ropéenne du 6 septembre 2006.
Les milieux juridiques et fis-
caux belges espèrent qu'elle
sera rapidement transposée
dans la législation nationale.

LE PROBLÈME FISCAL

L'origine du problème fiscal
réside dans le fait que les parties
souhaitent que la fusion reste
fiscalement neutre. Concrète-
ment, une fusion fiscalement
neutre a pour but de transférer
l'actif et le passif de la cible dans
le patrimoine du repreneur sans
que les plus-values latentes
soient imposées. Il s'agit ici des
plus-values qui, sans figurer
encore dans la comptabilité,
seront mises en évidence par
une aliénation des actifs.
Jusqu'il y a peu, il fallait pour

cela que la fusion réponde à des
besoins légitimes, de caractère
financiers et économiques, par
exemple la conjugaison d'acti-
vités complémentaires, la réali-
sation de synergies ou une aug-
mentation d'échelle. Si les faits
démontraient qu'en cas de fu-
sion post-acquisition, la dette
de lamaisonmère avait étémise
à la charge de la filiale, les so-
ciétés concernées devaient pré-
senter des motifs économiques
très solides pour pouvoir pré-
tendre à la neutralité fiscale.
Le Service des Décisions

Anticipées (ou Commission des
Rulings) a cependant récem-
ment annoncé, par l'intermé-
diaire de Véronique Tai, mem-
bre du collège, qu'il était prêt à
considérer différemment les fu-
sions post-acquisition. Si les
protagonistes peuvent établir
qu'après la fusion, il existe un
rapport raisonnable entre det-
tes et fonds propres, la Commi-
sion pourrait admettre que la
fusion ne résulte pas de moti-
vations fiscales. Cela seramême
possible si la maison mère est
un holding constitué spéciale-
ment pour acquérir les actions
de la société reprise! En guise
d'alternative, l'on pourra se ba-
ser sur le ratio consolidé au ni-
veau du groupe ou sur le ratio
considéré comme courant dans
le secteur concerné.
La Commission des Rulings

envisage parallèlement d'autres

critères possibles, comme le
«test du cash-flow» ou le «test
des coûts-bénéfices». Le test du
cash-flow doit établir si la char-
ge des intérêts représente un
pourcentage raisonnable du
flux d'encaisse (ebitda). Quant
au test des coûts-bénéfices, il
quantifie les avantages et les in-
convénients fiscaux générés par
l'opération. Les avantages éven-
tuels, comme l'optimisation
d'une compensation de pertes
ou de revenus définitivement
taxés (déduction fiscale de di-
videndes reçus, déjà imposés),
sont comparés aux éventuels
désavantages, par exemple la
disparition d'une partie des per-
tes reportées.
Naturellement, les sociétés

qui, à l’avenir, soumettront une

demande de ruling à propos
d'un projet de fusion post-
acquisition devront produire un
plan d'affaires détaillé et une
projection réaliste de leur situ-
ation financière sur cinq à dix
ans.Même si aucun de ces tests
ne donne un résultat concluant,
la Commission des Rulings peut
encore émettre un avis positif,
lié à une recapitalisation.

LA CONSOLIDATION
FISCALE

Malgré ces évolutions positi-
ves dans le contexte des fusions
post-acquisitions, la Belgique ne
ferait-elle pas mieux d'intro-
duire tout de suite un régime de
consolidation fiscale? Les Pays-
Bas, la France, le Luxembourg,
l'Allemagne, la Grande-Bretag-
ne, la Suède et nombre d'autres
pays européens l’ont déjà fait.
Dans la consolidation fiscale, les
sociétés concernées sont trai-
tées comme une seule entité fis-
cale enmatière d'impôts directs.
Lorsqu'elles rachètent des

actions d'une société étrangère,

les entreprises belges peuvent
déjà faire appel à la consolida-
tion fiscale locale. Dans ce cas,
l'entité belge constitue un hol-
ding local, doté d'un bon ratio
de financement de la dette et du
capital. Avec ces fonds, le hol-
ding local acquiert les parts de
la cible. Les deux acteurs for-
malisent ensuite dans le pays
concerné une consolidation fis-
cale locale: les chiffres du hol-
ding et ceux de la cible sont re-
groupés dans une seule décla-
ration fiscale.
La fusion post-acquisition

n'est alors plus nécessaire. Les
pertes et bénéfices des sociétés
consolidées se compensentmu-
tuellement. Pour le repreneur,
l'opération signifie qu'il peut
imputer directement sur le ré-

sultat de l'entreprise rachetée
les frais liés au financement de
la reprise.
Il y a quelques années, des

textes de loi étaient déjà en pré-
paration en vue de la consoli-
dation fiscale. Mais le ministre
des Finances, Didier Reynders
(MR), en a différé l'introduction
pour des raisons budgétaires.
La priorité est allée à la déduc-
tion des intérêts notionnels.
Bien des arguments, pour-

tant, plaident en faveur de la
consolidation fiscale. Le méca-
nisme reflète parfaitement la
neutralité fiscale par rapport à
un groupe d'entreprises. Le
système crée un espace écono-
mique plus libre, où les déci-
sions de stratégie économique
sont moins subordonnées à des

considérations fiscales. La con-
solidation est d'autant plus ur-
gente que l'intégration euro-
péenne progresse. Son absence
entame la position concurren-
tielle des entreprises de notre
pays. De plus, l'intérêt de la con-
solidation fiscale dépasse la
problématique dite de «debt
push down». Elle éliminerait
par exemple bien des soucis
concernant l'exactitude des
prix facturés entre entreprises
belges. D'ailleurs, dans le mon-
de, lemodèle belge de déconso-
lidation est unanimenent con-
sidéré comme dépassé.
Notre pays, toutefois, ne s'op-

pose pas par principe à la con-
solidation fiscale: nous en vou-
lons pour preuve la récente in-
troduction de l'unité TVA, un
premier pas dans la bonne di-
rection. ■

Sur le marché belge, l'acheteur
affiche une préférence marquée
pour l'asset deal, l'acquisition di-
recte de l'actif et du passif d'une
autre société. Dans ce type de
transaction, l'acheteur inscrit les
éléments d'actif et de passif
dans ses livres à leur valeur
d'acquisition, afin de les amortir
sur la base de ce montant. Des
bénéfices générés par le nouvel
actif, l'acquéreur peut directe-
ment déduire les frais de finan-
cement - intérêts, coût de la
transaction - liés à la reprise,
mais aussi les amortissements.
De même, les banques et aut-

res bailleurs de fonds préfèrent
que l'entreprise à qui elles prê-
tent soit propriétaire des biens
qui constitueront la garantie de
l'emprunt.

TVA

Inconvénient de l'asset deal:
l'acheteur doit acquitter la TVA
(21%) ou les droits d'enregistre-
ment (10% en Flandre, 12,5% à
Bruxelles et en Wallonie). Mais il
existe une possibilité d'exonéra-
tion couramment exploitée: il
faut, pour en bénéficier, que
l'actif et le passif repris forment
soit une division (une entité
techniquement capable de fonc-
tionner de façon autonome) ou
une universalité de biens et
d'activités.
D'après la législation belge,

l'acheteur peut être tenu pour
co-responsable des dettes fisca-
les du vendeur. Ici aussi, une
procédure permet d'éluder cette
obligation.

PERTES REPORTÉES

Pour le vendeur, en revanche,
la vente de l'actif et du passif
est nettement moins attrayante.
La plus-value réalisée le cas
échéant sur l'actif transféré sera
en effet taxée. Seul moyen d'y
échapper: des «pertes re-
portées» en suffisance. Il se peut
aussi que le fisc consente au
vendeur un sursis ou un étale-
ment de l'impôt sur la plus-va-
lue. Si le vendeur est une pers-
onne physique, le taux marginal
d'imposition est de 50%. Le tarif
ne dépasse pas 34% pour une
société. ■

Pourquoi l'acheteur
préfère l'asset deal
en Belgique

Le vendeur et l’acheteur n’ont pas les mêmes intérêts fiscaux. PHOTO: HH

MALGRÉ CES ÉVOLUTIONS

POSITIVES DANS LE CONTEX-

TE DES FUSIONS POST-

ACQUISITIONS, IL EST PER-

MIS DE SE DEMANDER SI LA

BELGIQUE NE FERAIT PAS

MIEUX D'INTRODUIRE TOUT

DE SUITE UN RÉGIME DE

CONSOLIDATION FISCALE.

Werner Huygen est partner
Transaction Tax chez
Ernst & Young
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D
epuis le 1er avril 2007,
les livraisons et pres-
tations de services in-
ternes (opérations

contractuelles à l'intérieur d'un
groupe d'entreprises liées) peu-
vent ne plus être soumises à la
TVA, grâce à l'instauration du
principe de l'«unité TVA». L'u-
nité TVA consiste à considérer
comme un seul assujetti des as-
sujettis établis en Belgique qui
sont indépendants du point de
vue juridique mais étroitement
liés entre eux sur les plans fi-
nancier, économique et de l'or-
ganisation. C'est le cas par
exemple d'un producteur de
bière (voir infographie) qui dis-
pose d'une brasserie, d'une aut-
re entité chargée de la fourni-
ture de bouteilles et d'une troi-
sième entité qui s'occupe de
l'étiquetage. L'ensemble ainsi
constitué est une unité TVA,
sorte d'assujetti collectif. Il ne
faut plus déposer qu'une seule
déclaration TVA consolidée
pour toutes les activités des
membres de l'unité, de sorte
que les dettes et les créances
TVA entre les différentes en-
tités sont compensées dans cet-
te déclaration.
L'introduction de l'unité TVA

constitue, avec les intérêts no-
tionnels, un renforcement de la
position concurrentielle de la
Belgique. Il s'agit en effet d'un
outil compétitif destiné à rendre
notre pays plus attractif pour
l'établissement de centres de
services (ressources humaines,
IT, comptabilité, conseils, ex-

ternalisations diverses, etc.) qui
font partie de groupes d'entre-
prises et qui, jusqu'à présent,
étaient bien souvent délocalisés.
Bien que le principe de l'unité

fiscale soit inscrit depuis 1993
dans le code TVA, lesmodalités
de fonctionnement nécessaires
n'avaient pas encore été prises.
C'est chose faite depuis la loi-
programme du 27 avril 2007
publiée au Moniteur le 8 mai
dernier.
Une caractéristique fonda-

mentale de l'unité TVA est que
l'administration fiscale est l'in-
terlocuteur de cet assujetti col-
lectif en ce qui concerne ses
droits et obligations à l'égard de
la TVA. L'infographiemontre la
situation d'un producteur de
bière par rapport à ses clients et
à l'administration. «Le législa-
teur belge a voulu perturber le
moins possible le tissu contrac-
tuel préexistant au niveau des
membres de l'unité TVA», ex-

plique Yves Bernaerts, Partner
chez Ernst & Young Tax Con-
sultants. «Les tiers (clients et
fournisseurs) ignorent que l'an-
cien assujetti individuel est
devenu un membre de l'unité
TVA et continuent donc les re-
lations contractuelles antérieu-
res comme si rien n'avait
changé.»
«Au niveau des relations ex-

ternes, la continuité est donc ac-
quise, sans heurts ni coûts sup-
plémentaires», poursuit Yves
Bernaerts. «Toutes les entre-
prises intéressées par l'unité
TVA apprécieront cet aspect
des choses. C'est ainsi que cha-
que membre de l'unité TVA
continue à communiquer aux
tiers son ancien numéro de
TVA individuel, comme avant la
création de l'unité TVA.»
Un autre avantage du systè-

me est son aspect «optionnel» à
deux niveaux. «D'abord, il
n'existe pas en Belgique, con-

trairement à d'autres Etats
membres, d'obligation de for-
mer une unité TVA», signale
Yves Bernaerts. «Ensuite, au ni-
veau du choix des membres, la
liberté d'entrer ou non dans une
unité TVA est quasiment totale,
pour autant que les assujettis
soient liés entre eux au plan fi-
nancier, économique et de l'or-
ganisation.»
Sur ce dernier point toutefois,

il faut tenir compte d'une res-
triction de principe afférente à
la «règle de 50%». Concrète-
ment, lorsqu'un assujetti mem-
bre de l'unité TVA détient une
participation directe de plus de
50% dans une autre société, les
trois conditions cumulatives de
participation (financier, écono-
mique et organisationnel) sont
présumées remplies. Et cette
dernière société doit, en princi-
pe, être incluse dans l'unité
TVA. «Cette présomption su-
sceptible de preuve contraire
s'applique en cascade et il con-
vient de vérifier en fait, de ma-
nière individuelle, si la filiale se
trouve dans la situation visée»,
précise Yves Bernaerts.

INCONVÉNIENTS

L'unité TVA ne présente pas
que des avantages pour autant.
Yves Bernaerts cite pour sa part
quelques inconvénients. «D'a-
bord, cela demande une adap-
tation de l'organisation comp-
table qui peut être assez impor-
tante. Dans la plupart des cas, il
faudra pouvoir s'appuyer sur
une organisation comptable
analytique, ce qui pourrait po-
ser problème pour des plus pe-
tites structures.»
Dans certains cas, la com-

plexité de l'analyse préalable à
la constitution d'une unité TVA
est telle que cela suppose une
réflexion en profondeur. Ce qui
bien sûr représente un coût.
Certaines structures auront les
ressources internes pour le fai-
re. D'autres, plus petites, de-
vront faire appel à de la consul-
tance extérieure. «L'unité TVA
est un outil performant, mais
qui ne peut être mis en œuvre
qu'après une véritable analyse
et une simulation incluant une
recension qualificative chiffrée
des différentes activités écono-
miques externes et internes»,
confirme Yves Bernaerts, pour
qui cette démarche préparatoi-
re va bien au-delà de la seule
TVA. «C'est une réflexion de
fond sur le mode de fonction-
nement d'un groupe d'entrepri-
ses.» ■

En principe, tous les groupes
d'assujettis établis en Belgique,
à l'exclusion des petites entre-
prises au régime de la franchise
(chiffre d'affaires de moins de
5.580 euros) et des assujettis
forfaitaires agricoles, sont su-
sceptibles de former une unité
TVA. «Il est faux de prétendre
que cette opportunité est ré-
servée aux grandes structures»,
fait remarquer Yves Bernaerts.
«Si tel était le cas d'ailleurs, la
Belgique aurait un problème
majeur avec les instances eu-
ropéennes qui examineront le
fonctionnement du régime bel-
ge en novembre prochain.Rap-
pelons qu'un des principes à
respecter est celui d'égalité de
traitement entre les assujettis.»

A noter que, pour tous les
secteurs, il existe aussi un gain
lié à l'évitement du préfinance-
ment de la TVA ainsi que, par
exemple, la disparition des limi-
tations de TVA en cascade.
«Une sous-location d'un véhicu-
le automobile à l'intérieur d'une
unité TVA n'induit plus une
deuxième application de la limi-
tation de 50 % inhérente à ce
type d'opérations imposables»,
note Yves Bernaerts, qui à ce
niveau, met en exergue un des
avantages essentiels et pour-
tant peu explicité de l'unité
TVA: «Pour les opérations im-
posables internes, les débats
avec le fisc, parfois orageux et
lourds de conséquences, relatifs
à la qualification des contrats
(exonérés de TVA ou taxés à la
TVA) s'évanouissent… Indirec-
tement, quel gain pour la sécu-
rité juridique !»

Enfin, et ce point intéresse un
grand nombre d'entreprises en
Belgique, l'unité TVA permet de
gommer les rémanences de
TVA inhérentes aux locations
immobilières opérationnelles.
Ces locations, qui seraient
exonérées de TVA à l'extérieur
de l'unité TVA, y sont neutra-
lisées à l'égard de la déduction
TVA dès lors que la société im-
mobilière, bailleur «intragrou-
pe» d'immeubles, est aussi
membre d'une unité TVA lors-
que les autres membres
exerçant des activités économi-
ques ouvrant droit à la déduc-
tion sont les locataires.

J.-P. B.

Quelles entreprises
sont intéressées par
l'unité TVA?

Infographie

Le principe de l'unité TVA

Administration

Clients

Fournisseurs

UNITE TVA

Mise en bouteilles Brasserie

Hors champ d'application

Etiquetage

Factures

Yves Bernaerts

est partner VAT, Ernst & Young

L’unité TVA, un
nouvel appât pour
les investisseurs
LES OPÉRATIONS INTRAGROUPES PEUVENT ETRE EFFECTUÉES SANS TVA.

L'introductiondel'unitéTVAviseà

renforcer la compétitivité de la

Belgique. Cette mesure fiscale doit

rendre notre pays plus attirant

pour les sociétés.

l YVESBERNAERTS

Le fonctionnement de l’unité TVA «à la belge» sera examiné en novembre par l’UE. PHOTO: VPM HH
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Emploi
international:
vigilance et
planification
LES RH DOIVENT JOUER UN RÔLE CENTRAL DANS LA PRÉPARATION

L
es candidats auxmis-
sions de longue durée
à l'étranger se font
moins nombreux et
les entreprises pri-

vilégient la maîtrise des coûts.
Résultat: la durée des séjours de
travail dans les autres pays di-
minue. «Souvent, les entrepri-
ses voient là une bonne raison
de ne plus se pencher sur la rég-
lementation et la législation lo-
cales. Le régime doit être le
même que dans le pays d'origi-
ne, pensent-elles, ou la courte
durée de la mission les dispen-
sera de toutes lesmesures loca-
les. Or, il faut savoir qu'un nom-
bre croissant de paysmettent au
point des règles - fiscales et aut-
res - propres aux courts sé-
jours», constateWerry De Bac-
ker, associé et managing part-
ner tax & legal chez Ernst &
Young. «Les entreprises qui ne
s'en rendent pas compte - et il y
a en - vont se retrouver dans des
situations embarrassantes.»

PROBLÈMES DE PAIEMENT
ET D'IMPUTATION

De nombreuses entreprises
ne savent pas que dans bien des
pays, le travailleur étranger est
protégé par le droit du travail
local. Elles omettent parfois de
verser le précompte profession-
nel ou en paient trop dans le
pays d'origine. Souvent, les ver-
sements de cotisations sociales
négligent le fait que la Belgique
n'a pas conclu de traité avec
tous les pays ou se font sous un
régime erroné.
Sur le plan fiscal, les entrepri-

ses n'imputent pas toujours cor-
rectement leurs coûts. Ceux-ci
sont par exemple entièrement
mis à la charge du siège central.
Et nous ne parlons ici que du sa-
laire de base et des frais. Les
entreprises sont encore moins
au fait de ce que l'emploi inter-
national autorise enmatière de
rémunération variable: partici-
pations en actions, salaire dif-
féré sous la forme de plan de
pension…
Dans des pays toujours plus

nombreux, les inspections fis-

cale et sociale font attention à
ce genre de choses. La Belgique
n'y échappe pas: en avril 2007,
la loi Limosa a instauré l'obliga-
tion de déclaration. Les em-
ployeurs sont désormais tenus
d'identifier les étrangers qu'ils
occupent. Cela permettra
bientôt aux autorités, grâce au
data mining, de mieux contrô-
ler le respect du droit du travail
et de la sécurité sociale, sans ou-
blier les règles d'immigration et
la législation fiscale. Bref, les
entreprises ont aujourd'hui tout
intérêt à disposer d'une bonne
structure et d'une organisation
adéquate pour éviter les mau-
vaises surprises. Avec cette
nouvelle loi, notre pays joue un
rôle de pionnier dans plusieurs
domaines. D'autres suivront in-
évitablement son exemple.

OISEAU RARE,
OISEAU CHER

En attendant, il convient de
suivre la situation de près, pays

par pays. «La législation change
sans cesse, notamment sous la
pression des objectifs de l'UE et
de l'OCDE, mais les choses n'a-
vancent pas partout à la même
vitesse. Parallèlement, les tra-
vailleurs connaissent leur prop-
re rareté et se vendent cher.
Souvent, les entreprises ne réa-
lisent pas que si le projet étran-
ger n'a pas généré le produit es-
compté, c'est à cause des coûts
salariaux qui n'ont pas étémaît-
risés. Et quand un projet ou un
contrat semontre non rentable,
il est difficile de rectifier le tir»,
estimeWerry De Backer.
Mieux vaut donc préparer

soigneusement l'opération, ou
la faire préparer. Avant le lan-
cement du projet, l'entreprise se
documentera en détail sur les
lois et réglementations locales,
afin demettre au point une for-
mule de rémunération optima-
le. «Et ces informations seront
actualisées sans relâche. D'une
année à l'autre en effet, de nou-
veaux impôts voient le jour, sur-
tout dans les pays en expansion
rapide. Les autorités décou-
vrent constamment de nouvel-
les façons de tirer parti des in-
vestissements qu'elles parvien-
nent à attirer. Les charges
fiscales et sociales nouvelles
peuvent être très complexes.
Certains Etats, par exemple, im-
posent les travailleurs sans te-
nir compte de leur statut dans le

pays de la maison mère. De
même, le licenciement d'un sa-
larié peut entraîner beaucoup
plus d'obligations que dans le
pays d'origine.»

LE DÉPARTEMENT RH:
UN RÔLE CENTRAL

L'employeur a intérêt à rai-
sonner et à agir en respectant
plusieurs principes: préparation
optimale du projet, clarté dans
les projections et affectations
des coûts, sélection des person-
nes adéquates pour lesmissions
à l'étranger, processus et règles
bien documentés. «Le départe-
ment RH est sans aucun doute
le mieux placé pour veiller à
tout cela. Il doit donc être imp-
liqué étroitement, dès les pre-
miers stades du projet. Tous les
contrats seront relus par des ex-
perts locaux pour compléter

cette phase de ‘due diligence’
(‘prudence nécessaire’) en ma-
tière de travail à l'étranger. Les
contrats répondent-ils aux ob-
jectifs du projet? On comparera
les charges avec celles de con-
trats antérieurs ou concurrents.
Le succès exige aussi une dose
de flexibilité. Soyez prêts à des
changements si vous voulez que
le projet reste durable et renta-
ble. En faisant appel aux bons
experts, vous éviterez les surp-
rises, vous préserverez un équi-
libre optimal entre le respect
des règles, la rétribution du tra-
vail et la rentabilité pour l'ent-
reprise», conclut Werry De
Backer. ■

UN NOMBRE CROISSANT DE

PAYS METTENT AU POINT

DES RÈGLES PROPRES AUX

COURTS SÉJOURS DES TRA-

VAILLEURS ÉTRANGERS.

Les personnes envoyées à l'étranger le sontpourdesmissionsde plus enplus

courtes. Aussi les employeurs se soucient-ils moins des règles locales, en

vigueur dans le pays de l'emploi. Erreur ! Et il ne suffit pas de tenir compte

des dispositions fiscales. Une préparation plus large s'impose, avec une pro-

jection des coûts. À cet égard, le rôle du département RH doit gagner en

importance. Unenégligence peut en effet coûter cher. l WERRYDEBACKER

Depuis le 1er avril 2007, il y a lieu de déclarer
l’activité de tout salarié, indépendant ou indé-
pendant stagiaire qui vient travailler en Belgi-
que à titre temporaire ou partiel et qui n'est en
principe pas soumis à la sécurité sociale belge.

La déclaration
- doit être introduite avant le début de l'acti-
vité

- via le site internet www.limosa.be ou par
télécopie

- par l'employeur étranger ou l'indépendant
étranger, ou encore par le commanditaire
belge.

L'obligation de déclaration Limosa admet ce-
pendant une série d'exceptions, notamment:
- les chauffeurs de poids lourd (sauf si l'enlève-
ment et la livraison ont tous deux lieu en Bel-
gique) ;

- les congrès scientifiques (avec un maximum
de 5 jours par mois) ;

- les réunions en cercle restreint (avec un
maximum de 5 jours par mois) ;

- les réparations urgentes par des techniciens
étrangers ;

- les administrateurs de sociétés résidant à
l’étranger, pour siéger aux conseils d'admini-
stration et assemblées générales

(avec un maximum de 5 jours par mois).

La déclaration Limosa vous dispense de di-
verses obligations, comme la tenue d'un règle-
ment de travail et d'un registre du personnel,
pendant 12 mois. D'autres subsistent: permis
de séjour, permis de travail ou carte profes-
sionnelle, ainsi que certaines obligations du
droit du travail.
Notons que la déclaration Limosa doit aussi

être déposée dans le secteur de la construc-
tion, en cas de recours à des travailleurs étran-
gers. Mais le bâtiment fait l'objet d'un ensem-
ble d'obligations supplémentaires. ■

Quelques précisions sur la déclaration Limosa

Il convient de suivre la législation de près, pays par pays. CORBIS

Werry De Backer
est managing partner tax & legal,
Ernst & Young
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